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Bienvenue  ! 
Vous êtes inscrit à une session de 
formation proposée par notre 
organisme. Nous vous souhaitons la 
bienvenue et vous invitons à prendre 
connaissance des éléments présents 
dans ce ƭƛǾǊŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ  

– PRESENTATION DU PARM –  

Partenaire du développement et de 
ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
filières du secteur agroalimentaire sur 
le territoire depuis 2003, le PARM 
contribue au développement 
économique du secteur 
agroalimentaire. ! ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ son 
expérience sur le terrain, de ses 
ressources technologiques et des 
compétences techniques de son 
équipe, le PARM propose aux 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 
mais aussi aux porteurs de projet des 
programmes de formation adaptés à 
leurs attentes. 

Notre engagement qualité 

Le PARM met au centre de sa politique 
qualité le respect des exigences de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ fixés par le 
décret relatifs à la qualité des actions de 
formations en vigueur. Lƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł 
mettre à disposition de la formation, 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
de formation de qualité supérieure. 

5Ŝ Ǉƭǳǎ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ t!wa ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŜǎ 
ŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎΣ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǎŀ 
charte de déontologie et sa charte de 
confidentialité. 

Chaque session de formation sera 
évaluée de manière formative (QCM, 
questions/réponses, jeux formatifs, 
mises en situation ŜǘŎΦύ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜǎǘŜǊ 
du niveau de connaissance acquis en fin 
de formation.  

Nous demandons également à 
ƭΩŀǇǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǊ ǳƴ 
questionnaire de satisfaction sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ Un autre 
ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ sera par la 
suite envoyé à chaque apprenant dans 
ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ н Ł с Ƴƻƛǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ 
apports de la formation sur le poste de 

travail. Ce questionnaire nous 
permettra ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ 
Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
les besoins complémentaires en 
formation. 

Une attestation de fin de formation est 
remise à chaque apprenant. Elle 
indique les objectifs de la formation et 
ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
connaissances. 

– L’EQUIPE PEDAGOGIQUE – 
[ΩŞǉǳƛǇŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ 
formateurs pour la plupart salariés du 
PARM. Ils animent des formations inter 
et intra-entreprises en lien avec leurs 
expertises techniques. 

Techniciens ou Ingénieurs en 
agroalimentaire, les formateurs 
accompagnent au quotidien des 
industriels dans leurs projets et 
s'adaptent à chaque public, de 
l'opérateur de production au dirigeant 
en passant par l'encadrement et les 
personnels des services supports. 

Cette expérience donne à chaque 
formateur une vision concrète et 
pragmatique des problématiques des 
entreprises et leur permet d'animer des 
formations pertinentes pour les 
stagiaires, quel que soit leur fonction et 
leur service. 

Le PARM met à disposition 7 
formatrices en interne et fait appel à 2 
intervenants extérieurs qui sont 
ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭǎ 
animent. 

  – MOYENS PEDAGOGIQUES ET 
TECHNIQUES – 

Les outils pédagogiques 

Les participants se verront remettre 
pendant la session de formation une 
documentation pédagogique papier 
reprenant le support de la présentation 
ƻǊŀƭŜ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ 
documentation comprend également 
tous les documents complémentaires 
en lien avec la thématique traitée afin 
que le stagiaire puisse retrouver les 
outils expérimentés pendant la 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
dans sa pratique professionnelle. 

Les formateurs mettent en place un 
certain nombre ŘΩƻǳǘƛƭǎ pédagogiques 

ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ : jeux de 
rôles, études de cas, travail en groupe 
ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Χ 

Au vu ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 
entreprises depuis plus de 10 ans, le 
PARM possède une photothèque issue 
de son expérience terrain et des vidéos 
pédagogiques en lien avec les sujets 
traités.  

La salle de formation 

Nous mettons à disposition de la 
formation une salle climatisée pouvant 
accueillir 18 participants et équipée de : 

Á Tables et chaises 
Á Paper-board et feutres 
Á Tableau magnétique blanc 
Á Vidéoprojecteur 
Á Sonorisation avec micro sans fil 
Á Parking 

La halle technologique  

Mise à disposition pour la formation, la 
halle techƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ 
surface de 250 m² est pourvu 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƛƭƻǘŜs permettant de 
mettre en pratique les apports 
théoriques vus lors des ateliers 
techniques : mise en application des 
procédés et fabrication de produits.  

Le PARM dispose de vestiaires et de 
tous les équipements permettant 
dΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ les ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ 
essentielles nécessaires Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
de produits alimentaires. 

Le laboratoire d’analyse sensorielle 

[Ŝ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩ!ƴŀƭȅǎŜ {ŜƴǎƻǊƛŜƭƭŜ Ŝǎǘ 
mis à disposition des formations pour 
assurer ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 
apports théoriques développés par le 
formateur. Il comprend une cuisine de 
préparation et une salle de dégustation 
de 16 box, permettant la réalisation de 
ǘŜǎǘǎ ǎŜƴǎƻǊƛŜƭǎ όŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘΣ 
Řǳ ƎƻǶǘΣ ŘŜ ƭΩƻŘŜǳǊ ŘŜǎ ŘŜƴǊŞŜǎ 
alimentaires).   
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– INFORMATIONS PRATIQUES – 

Horaires d’ouverture 

¶ Lundi, Mardi et Jeudi : 8h00-13h00 et 
14h00-17h00 

¶ Mercredi et Vendredi : 8h00-13h30 

Informations sur la formation  

Les horaires de stage ainsi que la pause 
déjeuner sont stipulés dans la 
convention de formation 
professionnelle et notifiés au stagiaire 
avant le début du stage. 

Le formateur vous communiquera les 
possibilités de restauration à proximité, 
le déjeuner restant à votre charge. 

En cas de retard au stage, vous devez 
avertir le PARM. 

Une attestation de fin de formation 
sera délivrée aux participants à lΩissue 
de la formation. 

Règlement intérieur 

Un exemplaire du règlement intérieur 

est remis à chaque stagiaire avant le 

début de la session de formation. Il est 

également affiché dans les locaux du 

PARM.

Comment se rendre au PARM ? 

Par les transports en commun :  

Avec le réseau de bus Mozaïk : 
Deux arrêts, desservis par le réseau 
MOZAIK, vous permettent de vous 
rendre au PARM : Arrêt Giratoire 
Brasserie Lorraine et Arrêt Snack Elizé. 
Ligne 402 ς Petit 
Manoir/Pelletier/RN1 : arrêt Giratoire 
Brasserie Lorraine 
Ligne 408 - Petit Manoir/Duchesne : 
arrêt Giratoire Brasserie Lorraine 
Ligne 440 ς Petit Manoir/Roches 
carrés/Fond Nicolas : arrêts Gir. 
Brasserie Lorraine ou Snack Elizé 
Ligne 441 - Petit Manoir/Riv. 
Caleçon/M. Roche/Bellevue : arrêts Gir. 
Brasserie Lorraine ou Snack Elizé  
Ligne 442 ς Petit Manoir/Bel air/Morne 
Pavillon : arrêts Gir. Brasserie Lorraine 
ou Snack Elizé 
Marchez en direction du Snack Elizé, 
puis longez la route sur environ 200 
mètres et vous êtes arrivé au PARM. 
Site internet : http://www.mozaik.mq/ 

En taxi collectif :  
Quelle que soit votre direction, 
descendre à ƭΩŀǊǊşǘ DƛǊŀǘƻƛǊŜ .ǊŀǎǎŜǊƛŜ 
Lorraine ou à ƭΩŀǊǊşǘ {ƴŀŎƪ 9ƭƛȊŞΦ 
Marchez ensuite en direction du Snack 
Elizé, puis longez la route sur environ 
200 mètres et vous êtes arrivé au 
PARM. 

Pour venir en voiture : 
Depuis le Lamentin :  
Prendre la N1 direction Robert/Trinité. 
Dans le giratoire de Brasserie Lorraine, 
prendre la 1ère sortie. Longez le Snack 
Elizé, puis le CTCS et vous êtes arrivé au 
PARM.  

Depuis le François en passant par 
Morne Pitault :  
Prendre la N2006 direction Morne 
Pitault. Dans le giratoire de Brasserie 
Lorraine, prendre la 4ème sortie. Longez 
le Snack Elizé, puis le CTCS et vous êtes 
arrivé au PARM. 

Depuis le Nord-Atlantique en passant 
par le Robert :  
Prendre la N1 direction Le Lamentin. 
Dans le giratoire de Brasserie Lorraine, 
prendre la 3ème sortie. Longez le Snack 
Elizé, puis le CTCS et vous êtes arrivé au 
PARM. 

Accueil des personnes en situation de 
handicap 

Au besoin, notre référent 
handicap se tient à votre 
disposition pour organiser 

votre accueil et le déroulement de la 
formation.  
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- ORGANIGRAMME FORMATION –  
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–REGLEMENT INTERIEUR – 

Article 1 • Objet et champ d’application du règlement 

Le présent règlement est établi conformément aux dispositions 
des articles L.6352-3 et L.6352-4 et R.6352-1 à R.6352-15 du Code 
Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΦ Lƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉue à toute personne participant à une action 
de formation organisée par le PARM. 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
générales et permanentes relatives à la discipline ainsi que la 
ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ être prises vis-à-vis des 
stagiaires qui y contreviennent et les garanties procédurales 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΦ 

Toute personne en stage doit respecter les termes du présent 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

Article 2 • Règles d’hygiène et de sécurité 

[ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜǎ Ŝǎǘ 
impérative et exige de chacun le respect total :  

- ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ 
et de sécurité sur le lieu de formation 

- et de ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎƛƎƴŜ ƛƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 

A cet effet, les consignes générales et particulières de sécurité en 
ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ t!waΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ 
respectées sous peine de sanctions disciplinaires. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀ ƭƛŜǳ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ 
générales et particulières de sécurité applicables sont celles de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ κ du PARM. 

Article 3 • Consignes d’incendie 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜΣ ƭŜ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ Řƻƛǘ ŎŜǎǎŜǊ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ Ŧƻrmation 
et suivre dans le calme les instructions du représentant habilité du 
PARM ou des services de secours. 

¢ƻǳǘ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ ǘŞƳƻƛƴ ŘΩǳƴ ŘŞōǳǘ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Řƻƛǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ 
alerter un représentant du PARM 

Article 4 • Discipline 

Il est demandé aux ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ comportement 
garantissant le respect des règles élémentaires de savoir vivre, de 
savoir être en collectivité et le bon déroulement des formations. 

Lƭ Ŝǎǘ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǘ : 

- ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ōƻƛǎǎƻƴǎ ŀƭŎƻƻƭƛǎŞŜǎ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜ 
illicite au sein de la salle de formation 

- ŘŜ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŀǳȄ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘΩŞōǊƛŞǘŞ ƻǳ ǎƻǳǎ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ƛƭƭƛŎƛǘŜǎ 

- de fumer dans la salle de formation et plus généralement 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

- ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǳǊǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜǎ ǇƻǊǘables durant les sessions hors 
des temps de pause. 

Article 5 • Sanctions et garanties disciplinaires 

- ¢ƻǳǘ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ Řǳ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ 
ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
sanction prononcée par le responsable du PARM ou son 
représentant.  

 

Tout agissement considéré comme fautif par le formateur pourra 
Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ƎǊŀǾƛǘŞΣ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ƻǳ 
ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǇŀǊ ƻǊŘǊŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ : 

- ǊŀǇǇŜƭ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ 
- exclusion temporaire de la formation 
- exclusion définitive de la formation 

Le responsable du PARM ou son représentant informe de la 
sanction prise à :  

- ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Řǳ ǎŀƭŀǊƛŞ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ ƻǳ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ 
stagiaire 

- et/ou le financeur du stage 

Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-
ci ne soit informé au préalable des griefs retenus contre lui. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ŀƎƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŦŀǳǘƛŦΣ ŀ ǊŜƴŘǳ 
ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Ł 
effet immédiat, aucune sanction définitive relative à cet 
ŀƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ ƴΩŀƛǘ ŞǘŞ ŀǳ 
préalable informé des griefs retenus contre lui  

Article 6 • Enregistrements, propriété intellectuelle 

Il est formellement interdit, sauf dérogation expresse, 
ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ƻǳ ŘŜ Ŧƛƭmer les sessions de formation. 

La documentation pédagogique remise lors des sessions est 
ǇǊƻǘŞƎŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ 
autrement que pour un strict usage personnel. 

Article 7 • Horaires de stage et assiduité 

Les horaires de stage sont fixés par le PARM et portés à la 
connaissance des stagiaires via la convocation qui leur est 
envoyée. Les stagiaires sont tenus de respecter les horaires. 

Sauf circonstances exceptionnelles, les stagiaires ne peuvent 
ǎΩŀōǎŜƴǘŜǊ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ŘŜ ǊŜǘŀǊŘ ƻǳ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŀǾŀƴǘ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ǇǊŞvu, 
ƭŜǎ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾŜǊǘƛǊ ƭŜ t!wa Ŝǘ ǎΩŜƴ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊΦ  

Lorsque les stagiaires sont des salariés en formation dans le cadre 
du plan de formation, le PARM informe immédiatement 
ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ƻǳΣ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ ƻǳ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊ Řǳ 
stage de ces absences. Toute absence ou retard non justifié par 
des circonstances particulières constitue une faute passible de 
sanctions disciplinaires. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǊŞƳǳƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ƻǳ 
la collectivité territoriale, les absences ferƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
déclaration auprès du Pôle Emploi. 

Par ailleurs, les stagiaires sont tenus de remplir et signer 
obligatoirement et régulièrement, au fur et à mesure du 
ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘΩŞƳŀǊƎŜƳŜƴǘΦ 

Article 8 • Application du présent règlement 

Un exemplaire du présent règlement est remis à chaque stagiaire 
avant le début de la formation. 

Nom, prénom et signature du stagiaire.  

http://www.parm.mq/
mailto:formation@parm.mq
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-  CONDITIONS GENERALES DE VENTES -  

AVANT L’INSCRIPTION : 

Nous vous invitons à prendre contact directement par mail avec le 
Pôle Assistance et Conseil technologique en charge de la 
formation, pour obtenir des précisions sur le programme, les 
méthodes pédagogiques proposées et les intervenants de la 
formation souhaitée. Le nombre de places étant limité pour des 
raisons pédagogiques, les premiers inscrits seront prioritaires. 
Inscrivez-vous au plus tôt et dans l’idéal 1 mois avant le stage pour 
une meilleure organisation. 

MODALITES D’INSCRIPTION 

1. Complétez le bulletin d’inscription 

2. Retournez-le : 
ü Par mail à formation@parm.mq 

ü Par fax au 05 96 42 12 92 

ü Par courrier à : PARM, Pôle Assistance et Conseil 
technologique, Impasse Petit-Morne n°375, 
 97232 LE LAMENTIN 

3. Dès réception de votre bulletin, nous enregistrons votre 
inscription et en accusons réception par mail. Veillez à bien 
renseigner vos coordonnées. 

4. Avant la session, nous vous adressons : 
ü  La convention de formation professionnelle établie selon 

les textes en vigueur 
ü Une convocation nominative avec l’adresse du lieu de la 

formation, les horaires et le plan d’accès 
ü Un programme détaillé  

NOS TARIFS 

Le prix catalogue par stagiaire comprend les frais d’animation, les 
collations et les documents pédagogiques fournis. Les autres frais 
annexes : déjeuners ou autres sont à la charge du bénéficiaire. Nos 
tarifs ne sont pas soumis à la TVA. 

PAIEMENT 

A la signature du devis et de la convention de formation 
professionnelle continue : un acompte de 30% sera versé par le 
bénéficiaire à réception de la facture d’acompte justifiant un droit 
d’inscription à la formation. 

A l’issue de la formation : le solde sera transmis par le bénéficiaire 
après réception de la facture. 

Le paiement par le bénéficiaire à réception de facture sera établi : 
ü Par chèque bancaire ou postal à l’ordre du PARM 
ü Par virement bancaire 

La demande de prise en charge auprès de votre organisme payeur 
doit être faite avant le démarrage de l’action de formation. La 
notification de prise en charge de l’organisme payeur sera remise 
au PARM au plus tard le 1er jour de la formation. 

 DOCUMENTS LÉGAUX 

Nous vous adressons :  
ü A la confirmation du stage : une convention de formation 

professionnelle, établie selon les textes en vigueur. Un 
exemplaire devra être retourné signé et revêtu du cachet 
de votre entreprise. 

A l’issue de la formation : une attestation mentionnant la nature, 

la durée de l'action ainsi que les résultats de l'évaluation de la 

formation. 

 

ANNULATION DU FAIT DU CLIENT  

Le client pourra remplacer un stagiaire par un autre stagiaire 
initialement retenu, dans certaines conditions et avec l’accord du 
PARM. Ce remplacement devra intervenir au début de la formation 
mais il ne peut pas être effectué en cours de formation. 

Au cas où le client renoncerait au bénéfice de la prestation, le PARM 
recevra réparation pour le dédit d'un montant progressif qui ne 
pourra pas faire l'objet d'un remboursement ou de prise en charge 
par les organismes habilités à cette fin.    

ü Annulation tardive : 
Toute annulation moins de 30 jours avant le premier jour de la 
formation fera l’objet d’une facturation de 20 % du montant total de 
la formation. 

Toute annulation moins de 20 jours avant le premier jour de la 
formation fera l’objet d’une facturation de 55 % du montant total de 
la formation. 

Toute annulation moins de 7 jours avant le premier jour de la 
formation fera l’objet d’une facturation de 100 % du montant total 
de la formation. 

ü Annulation ou abandon en cours de stage :  
Tout stage commencé sera facturé en totalité : soit 100 % du 
montant total de la formation 

Une annulation n’est effective que lorsqu’elle a été confirmée par 
mail ou par courrier à l’adresse du PARM 

ANNULATION OU MODIFICATION DU FAIT DU PARM 

Le PARM se réserve le droit de remplacer un intervenant par un 

autre, de compétences équivalentes, en garantissant l’atteinte des 

objectifs visés par la formation. 

Le PARM se réserve le droit d’annuler ou reporter une session, au 
plus tard une semaine avant la date du stage, si le nombre de 
stagiaires ne permet pas de réaliser la formation dans les conditions 
optimales sur le plan pédagogique. 

Dans le cas d’annulation d’une session de formation, le PARM 
procède au remboursement du droit d’inscription dans les meilleurs 
délais. Cette clause ne s’applique pas en cas de force majeure à 
savoir des circonstances indépendantes de la volonté du PARM 
(intempéries, lieux de la formation inaccessibles etc.). Tout 
dédommagement allant au-delà de ce remboursement sera exclu. 

En cas de réalisation partielle de la formation pour un motif auquel 
l’entreprise bénéficiaire serait totalement étrangère, le PARM 
remboursera le reliquat du coût relatif à la partie de la prestation 
non réalisée, majoré de 10% au titre du dédommagement. 

Le PARM se réserve la possibilité de modifier le planning 
prévisionnel établi au catalogue et s’engage à tenir informé le Client 
de toute modification attachée à une session : date, lieu, prix, durée 
du stage. 

Une mise à jour du catalogue est réalisée sur notre site internet : 
www.parm.mq

http://www.parm.mq/
mailto:formation@parm.mq
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- PLAN DE PREVENTION RISQUE COVID  -  
 

   

 
 

 
 

OBJET : 

Le présent document précise les mesures préventives à respecter vis-à-vis du risque COVID- 

19 par toute personne étrangère aux services du PARM (tiers) présente sur le site. 

Ce protocole est en lien avec le plan de prévention des risques COVID-19 approuvé par le 

Président du PARM. 

 

Ces mesures ont été définies à l’appui d’une analyse de risques et des recommandations 

des autorités relatives à la gestion de la crise sanitaire COVID 19. 

Elles pourront être amenées à évoluer en cas de nouvelles directives édictées par les 

autorités sanitaires, l’identification de nouveaux risques non pris en compte initialement, 

l’évolution de la situation sanitaire, les remontées de terrain. 

Catégories de tiers accueillies au PARM (cocher la case correspondante) 

 

Æ Prestataires hygiène et entretien, espace vert 

Æ Prestataires techniques (maintenance, installation) 

Æ Livreurs 

Æ Entreprises (clientes du PARM) 

Æ Participants formation 

Æ Stagiaires PARM 

Æ Autres (préciser) : 

 

Évolutions version 2 (sept 2020) : en police bleue – Évolutions Version 3 (nov 2020): en police rouge 
  

PROTOCOLE D’ACCUEIL PHYSIQUE 
SUR LE SITE DU PARM – Version 3 

http://www.parm.mq/
mailto:formation@parm.mq
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MESURES GÉNÉRALES À RESPECTER PAR TOUS 

 

MESURES ET GESTES BARRIÈRES 

Equipements de 

protection 

individuelle (EPI) 

Á S’équiper de masque (à la charge du tiers). 

Á Porter le masque tout  au long de la présence sur le site du PARM 

Á Évacuer les EPI usagés (masques, gants) dans les poubelles 

identifiées réservées à cet effet : 

¶ 1 poubelle à l’entrée du site 

¶ 1 poubelle sur le quai de réception 

 

Distanciation 
Á Respecter en permanence la distanciation physique (1 m) en 

présence de tiers au sein des locaux. 

Hygiène des mains 
 

 
 

Á Se désinfecter les mains à l’aide du gel hydroalcoolique mis à 

disposition au niveau du hall d’accueil. 

Á Répéter l’opération ou procéder à un lavage des mains 

régulièrement à l’eau et au savon 

Autres mesures 

d’hygiène 

Á Tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir. 
Á Utiliser un mouchoir à usage unique et le jeter après utilisation. 
Á Eviter de porter les mains au visage 

 
 

CONDITIONS GÉNÉRALES D’ACCÈS AU PARM 

Á Ne pas se présenter au PARM en cas de symptômes tels fièvre et toux évocateurs de la 

maladie COVID -19 ou en cas de contact rapproché avec une personne infectée durant les 

14 jours précédents. Contacter son médecin traitant pour avis médical. 

Á Sauf interventions à fréquence prédéfinie, planifier autant que possible les interventions 

(rdv). 

Á Se munir d’un masque (à porter dès l’arrivée et tout au long de la présence sur le site du 

PARM). 

Á S’annoncer à l’accueil du PARM. Ne pas accéder librement aux zones techniques. Attendre 

la présence d’un agent du PARM pour le démarrage de toute intervention sur le site. 

Á Si besoin, patienter sur les bancs extérieurs en respectant le marquage de distanciation 

physique (1 m). 

 

  

http://www.parm.mq/
mailto:formation@parm.mq
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PRESTATAIRES HYGIÈNE/ENTRETIEN - MAINTENANCE 

MODALITES D’INTERVENTION ET D’ÉCHANGES 

Á Planifier les interventions autant que possible en l’absence du personnel. 

Á A défaut, convenir d’une durée moyenne d’intervention afin que soient laissés libres les 

espaces de travail à occuper par le prestataire : déplacement temporaire des salariés vers 

un autre espace disponible. 

Á Utiliser le poste d’accueil (pupitre) pour les échanges et une bannette pour les remises 

de documents (facture, bon de livraison…). 

Á Utiliser son propre stylo pour toute signature. 

 
 

LIVREURS (MARCHANDISES, MATÉRIELS, ECHANTILLONS) 

LIVRAISON 

Á S’annoncer à l’accueil du PARM avant d’accéder aux zones techniques (accès libre 

interdit – port du masque obligatoire). 

Á Livrer la marchandise en présence d’un agent du PARM. 

Á Utiliser son propre stylo pour toute signature. 

 
 

ENTREPRISES : MISE A DISPOSITION D’ÉQUIPEMENTS POUR CONDUITE 
D’OPÉRATIONS DE FABRICATION 

CONDITIONS D’ACCÈS AU PARM 

Á Planifier avec le(s) service(s) du PARM concerné(s) les dates et heures de votre présence 

sur le site. 

Á Confirmer au minimum une semaine à l’avance votre intervention sur le site. 

Á En cas de déplacement en dehors du territoire, planifier vos interventions sur le site du 

PARM dans le respect du protocole sanitaire en vigueur (test de dépistage selon 

destination, respect de la durée d’isolement préconisée par les  autorités).  

Á Le jour de votre intervention, respecter le cadre horaire prévu (début et fin). 

Á A votre arrivée sur le site du PARM, vous annoncer au préalable à l’accueil du PARM 

auprès du service concerné. Ne pas accéder librement aux zones techniques. 

  

http://www.parm.mq/
mailto:formation@parm.mq
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MESURES ET GESTES BARRIÈRES SPÉCIFIQUES 

 
 

Equipements de protection 

individuelle (EPI) 

Á Pour les interventions de plusieurs heures dans des 

espaces de travail non partagés : le port du masque n’est 

pas obligatoire (porter le masque à partir-de 2 

personnes en présence).En halle technologique, le port 

de la visière seule est autorisé si les personnes en 

présence sont peu nombreuses (maximum 6 pers) et 

respectent la plus grande distance possible.  

Á Porter le masque lors des déplacements au sein des 

locaux. 

MESURES ET GESTES BARRIÈRES SPÉCIFIQUES 

 
 

 
Hygiène des mains 

Á Se laver les mains très régulièrement : 

Á Á l’arrivée sur le site et en cours d’activité 

Á En sortie des toilettes, après avoir mangé, bu, 

fumé, toussé, éternué, s’être mouché 

Á A défaut utiliser du gel hydroalcoolique. 

 
Tenue de travail 

Á Revêtir une tenue de travail propre (blouse). 

Á Utiliser au besoin les vestiaires du PARM. 

CIRCULATION 

Á Limiter vos déplacements autant que possible aux zones d’intervention dédiées. 

Á Porter le masque lors de vos déplacements. 

LIVRAISON DES MATIÈRES PREMIÈRES 

Á Indiquer au livreur de s’annoncer à l’accueil du PARM avant d’accéder aux zones 

techniques de la halle technologique (accès libre interdit – port du masque obligatoire) 

et d’attendre la présence d’un agent du PARM pour livrer la marchandise. 

 

  

http://www.parm.mq/
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NETTOYAGE DÉSINFECTION 

Á Procéder à des désinfections ponctuelles en cours d’activité à l’aide de produit 

désinfectant sans rinçage mis à disposition au niveau des zones techniques. 

Á Nettoyer et désinfecter les espaces occupés ainsi que les équipements utilisés en fin 

d’activité. Attendre le contrôle du nettoyage désinfection par un agent du PARM avant 

de quitter les zones techniques. 

 

PARTICIPANTS FORMATIONS TECHNIQUES 

Á Porter le masque durant toute la durée de présence sur le site 

Á Arriver sur le site du PARM déjà vêtu d’une tenue de travail propre 

Á  Accéder au PARM par l’arrière du bâtiment / attendre la présence d’un agent du PARM 

Á Ranger ses effets personnels dans les casiers à vestiaires mis à disposition dans le couloir  

Á Se désinfecter les mains à l’entrée de la zone technique. 

Á Renouveler le lavage des mains en cours d’activité aussi souvent que nécessaire (en 

sortie des toilettes, après avoir mangé, bu, fumé, toussé, éternué, s’être mouché). 

 

LYCÉENS, ÉTUDIANTS ACCUEILLIS EN TRAVAUX PRATIQUES 

Á Le nombre de lycéens ou d’étudiants accueillis au PARM est limité à 15 par séance de 
travaux pratiques dans la halle technologique. 

Á L’ÉTABLISSEMENT scolaire doit s’assurer que les stagiaires et encadrants ne présentent 
pas de symptômes avant leur arrivée au PARM ET doit informer le PARM du ou des cas 
positif(s) éventuels détecté(s) au sein du groupe. 

Á A titre exceptionnel, les élèves arrivent  déjà vêtus de leur blouse et bottes. 

Á Les élèves se munissent de bouteilles d’eau ou de gourdes pour se désaltérer (la fontaine 
à eau du PARM n’étant plus accessible). 

Á A l’arrivée du groupe sur le site du PARM, le professeur encadrant doit s’annoncer à 
l’accueil via l’interphone puis conduire les élèves à l’arrière du bâtiment côté quai de 
livraison.  

Á Ranger les sacs au niveau des casiers à vestiaires placés dans le couloir. 

Á Le port du masque est obligatoire durant toute la durée de présence sur le site. 

Á Les masques usagés sont jetés dans la poubelle dédiée (sur le quai de livraison). 

 
 
  

http://www.parm.mq/
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LYCÉENS, ÉTUDIANTS ACCUEILLIS EN TRAVAUX PRATIQUES 

Á Se laver les mains à l’aide de gel hydroalcoolique à l’arrivée (gel à la charge de 

l’établissement scolaire). 

Á Accéder à la halle technologique par la porte côté quai de livraison. 

Á Les élèves sont autorisés à circuler par groupe de 4 maximum uniquement dans les 

zones techniques suivantes : halle – laboratoire Microbiologie Physicochimie. Ils ne 

doivent pas se rendre à l’accueil ni à l’avant du bâtiment. 

Á Accéder aux toilettes par les portes communiquant directement avec la halle. Les 

séances découvertes organisées en début de session sont tenues au niveau de la halle 

technologique (et non pas en salle de réunion). 

Á L’Intervention du PARM durant les travaux pratiques est limitée aux actions strictement 

nécessaires définies en amont de la séance : conduite d’équipement spécifique ou 

panne. 

Á En cours de séance, contacter les agents du PARM si besoin au numéro de portable du 

service R&D PARM communiqué ultérieurement. 

Á Renouveler le lavage des mains en cours d’activité aussi souvent que nécessaire (en 

sortie des toilettes, après avoir mangé, bu, fumé, toussé, éternué, s’être mouché). 

Á Nettoyer et désinfecter les espaces occupés ainsi que les équipements utilisés en fin 

de travaux pratiques. Attendre le contrôle du nettoyage désinfection par un agent du 

PARM avant de quitter les zones techniques.  

 
 

STAGIAIRES 

Á Respecter les mesures du plan de prévention des risques COVID -19 du PARM et les 

directives du maitre de stage. 

 
  

http://www.parm.mq/
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Je soussigné(e), 

Nom prénom :………………………………………………………………………………….. 

Représentant l’entreprise ou l’organisme………………………………………… 

En qualité de ……………………………………………………………………………………. 

 

M’engage à respecter et à faire respecter par mes collaborateurs les mesures préventives 

susvisées lors de notre présence au sein des locaux du PARM. 

Fait à ………………………………, le…………………………. 
Signature 

http://www.parm.mq/
mailto:formation@parm.mq
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